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PROCÈS-VERBAL 

du Conseil municipal 

de ST- LEGER SOUS CHOLET    

              
               
        
 
 
 

L’an Deux mille treize, le six septembre, le Conseil municipal de la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET 
dûment convoqué le 28 août 2013, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de  
M. Jean-Paul OLIVARES, Maire de la Commune. 
 

Membres présents : J.P. OLIVARES, J.C. SORIN, C. DROUET, J.P. JOSELON, M. POTIRON, C. USUREAU, C. OGER,  
V. GOURDON, B. AUDUSSEAU, M.F. CEUS, C. RIPOCHE, R. MARCHAND, R.SCELO, M. AUBRY, O. MAQUAIRE,               
M. GUEDON, M. TIGNON, J.R. TIGNON, M.J. TANGUY 
 

Membre excusé : O. BACLE (pouvoir donné à M. TIGNON)  
 

Secrétaire de séance : Christian USUREAU 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 
 

 

I – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 5 JUILLET 2013 
 

Adopté à l'unanimité. 

 

 

 

II – CONTRAT D'ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 2014/2015 
        Consultation des entreprises 
 

Monsieur le Maire indique qu'une partie de l’entretien des espaces verts est confiée à 

une entreprise et que le contrat arrive à échéance le 31 décembre 2013. 

 

Le marché actuel est de l'ordre de 32 000 € par an. 

 

Monsieur POTIRON, adjoint, présente : 

La consistance des travaux  pour une nouvelle consultation serait la suivante : 

  

 Tonte  51 940 m²  

 Taille de haies  1  882 ml  

 Entretien des massifs  2 130 m²  

 Entretien des trottoirs  11 593 ml 

 Entretien des têtes de fossés  890 ml  

 

Il fait état de l'évolution des prestations proposée par la commission  

 

 Réduction de l’emploi des pesticides : 

  - proscrits sur toutes les zones imperméables  

 - si besoin ailleurs  seulement en curatif 

 Intégration du lotissement du Martineau 1 

 En option : entretien des zones non traitées chimiquement  méthode 

alternative au choix du prestataire. 

 

 

SÉANCE DU 6 SEPTEMBRE 2013 - 18h15
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Un conseiller fait remarquer qu'il y a des zones à entretenir très régulièrement pour           

des raisons de sécurité, par exemple, route du Pontreau, le taillage des haies près          

des "Gâts". 

 

Il est décidé qu'une attention particulière sera portée sur ce point. 

 

M. POTIRON ajoute qu'il est proposé par la Commission : 

 

► de procéder à une consultation pour les 2 années à venir sous forme de procédure 

adaptée selon la réglementation générale. 

 

► de réaliser la publicité de la manière suivante :   

o Envoi du dossier aux entreprises ayant présenté une offre lors de                 

la consultation fin 2011. 

o Une mise en ligne du dossier sur le site « Anjou Marchés Publics » et sur             

le site de la commune. 

 

► de retenir les critères de jugement suivants :  

o Volume horaire prévu pour assurer les prestations demandées : 25% 

o Valeurs techniques au vu des moyens humains et matériels : 25% 

o Prix des prestations : 50% 

 

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer. 

 

Le Conseil municipal, à l'unanimité, DONNE son accord sur la proposition. 

 

 

 

III – PLAN LOCAL D'URBANISME – Modification simplifiée n° 1 
 
Monsieur le Maire expose :  

 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Saint-Léger sous Cholet a été approuvé 

par délibération du Conseil Municipal en date du 4 mai 2012. 

 

Depuis son entrée en application, le document d’urbanisme a déjà fait l’objet                 

d’une procédure de modification au début de l’année 2013. 

 

Par délibération du 5 juillet 2013, le Conseil municipal a pris la décision de lancer               

la modification simplifiée afin d’adapter les règles de l’article 7 de la zone 1Au. 
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Le projet a été porté à la connaissance du public par : 

 Un affichage en Mairie et dans différents secteurs de la Commune 

 Une mention dans deux journaux locaux 

 Une inscription sur le site internet de la Commune 

 

Le dossier complet a été transmis à différentes instances et seule la Communauté 

d’Agglomération du Choletais a répondu. Elle a émis un avis favorable. 

 

Le même dossier a été mis à la disposition du public au secrétariat d’accueil de la Mairie 

du 15 juillet au 5 septembre 2013 avec possibilité de consigner ses remarques  sur 

registre.  

 

Aucune observation n’a été mentionnée sur le registre. 

 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

► de décider d’approuver le dossier de modification simplifiée du PLU, tel 

qu’il est annexé à la présente ; 

► de préciser : 

 que la présente délibération fera l’objet, conformément à l’art. R. 123-25 du 

code de l’urbanisme, d’un affichage en Mairie durant un mois et              

d’une mention dans un journal ; 

 que le dossier sera tenu à la disposition du public à la Mairie de Saint Léger 

sous Cholet et à la Préfecture aux heures et jours habituels d’ouverture ; 

 que la présente délibération et les dispositions résultant de la modification  

du PLU seront exécutoires dès l’accomplissement de la dernière des mesures 

de publicité. 

 

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer. 

 

Le Conseil municipal ADOPTE, à l'unanimité, la proposition. 

 

 

 

IV – OPERATIONS SECTEUR DE LA PRAIRIE : SCCV PRATERIA  

        ET S.A. D'HLM GAMBETTA LOCATIF 
        Conventions de rétrocession des équipements communs. 
 

 

Monsieur le Maire expose : 

 

 La SCCV PRATERIA va procéder  

à la construction d’un groupe  

d’habitations comprenant  

27 maisons individuelles. 

 

 La SA d’HLM GAMBETTA LOCATIF  

va réaliser un groupe d’habitations  

comprenant 9 maisons individuelles  

destinées à la location. 

 

Les voiries, réseaux et ouvrages  

communs (à caractère public)  

seront rétrocédés à la Commune,  

après réception des travaux. 
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Les termes de chaque convention précisent les points suivants : 

 

Le Pétitionnaire s’engage à :  

  Exécuter les charges qui lui reviennent, en respectant les règles et prescriptions 

 techniques.  

  Fournir à M. le Maire : 

o tous les plans et descriptifs des ouvrages à réaliser 

o l’ensemble  des documents permettant de juger de la conformité des travaux 

o les plans et documents de récolement 

  Autoriser M. le Maire à suivre l’exécution des travaux  en donnant l’accès  

 au  chantier à tout moment. 

  Devra lever les éventuelles réserves émises lors de la réception des travaux dans 

 les 6 mois suivant  la réception.  

 

Le Maire : 

 S’interdit de donner directement des ordres aux entreprises chargées des travaux, 

mais a le pouvoir de notifier au pétitionnaire, ses remarques relatives au 

déroulement des travaux. 

 Participera à la réception des travaux et pourra présenter ses remarques relatives  

à la non-conformité éventuelle des travaux réalisés. 

 S’engage après la réception de la phase définitive des travaux : 

o à faire procéder aux formalités administratives et à signer l’acte de cession 

des parties communes. 

o à entretenir et à assurer le fonctionnement et la police des parties communes 

  Assume l’ensemble des droits et obligations vis-à-vis des services concessionnaires 

 des différents réseaux. 

 

 

Les frais d’actes, notariés ou en la forme administrative, nécessaires à la mutation            

des équipements communs au profit de la Commune de Saint Léger sous Cholet,        

seront à la charge du pétitionnaire. 

 

Chaque convention sera valide à partir de la date d’approbation du permis de construire 

et tant que le transfert de propriété des équipements communs de l’opération au 

bénéfice de la Commune ne sera pas pleinement effectif (signature de régularisation  

des actes notariés ou en la forma administrative et enregistrement définitif aux 

hypothèques).  

 

Dès lors que ce transfert sera pleinement effectif et définitif, chaque convention 

s’éteindra de fait. 

 

Les surfaces concernées sont de 3 060 m² pour la société SCCV PRATERIA et 1 465 m² 

pour la SA d’HLM GAMBETTA. 

   

Il est proposé: 

  - d’ADOPTER les termes de ces deux conventions 

  - d’AUTORISER le Maire à les signer 

 

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer. 

 

Le Conseil municipal ADOPTE, à l'unanimité, la proposition. 
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V – PRESENTATION DES RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA 

QUALITE DES SERVICES ASSAINISSEMENT ET GESTION DES DECHETS 
 

Monsieur POTIRON, adjoint, présente le rapport annuel 2012 Prix et qualité du service 

public de l'assainissement – Commission Consultative des Services Publics Locaux       

du  12/06/2013 : 
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M. POTIRON, Adjoint, présente ensuite le rapport annuel 2012 Prix et qualité du service 

de gestion des déchets – Commissions consultative des Services publics locaux           

du 12/06/2013 : 
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Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer. 

 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, 

 

PREND ACTE des rapports qui n'appellent aucune remarque. 

 

 

  

VI - DIVERS  
 

VI – 1 – Information sur la répartition du Fonds National de péréquation  

              des ressources intercommunales et communes (F.P.I.C.)  

 

Monsieur le Maire expose : 

 

Pour mémoire, conformément aux orientations décidées par le parlement en 2011, 

l’article 144 de la loi de finances initiale pour 2012 a institué un mécanisme de 

péréquation horizontale pour le secteur communal. 

 

Ce nouveau mécanisme appelé Fonds National des ressources intercommunales et 

communales (FPCI) consiste à prélever une partie des ressources de certaines 

intercommunalités et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes 

moins favorisées. Notre intercommunalité fait partie des territoires contributeurs. 

 

Cette solidarité au sein du bloc communal est mise en place progressivement :             

150 millions d’euros en 2012 

360 millions d’euros en 2013 

570 millions d’euros en 2014 

780 millions d’euros en 2015 

Plus d’un milliard d’euros ensuite 

 

Le conseil de communauté a le 18 juin 2012 souhaité délibérer pour procéder à             

une autre répartition en prenant en compte le Coefficient d’Intégration Fiscale CIF.         

  

Le CIF est mesuré par le rapport entre la fiscalité directe levée par la CAC 

et la totalité des impôts levée par l’ensemble CAC/Communes.  
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La progression des sommes à verser pour St-Léger, devrait être de cet ordre : 
 

2014 : 9 600 €             2015 : 13 500 €             2016 : 17 500 €  
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VI – 2 – Information sur le reversement de la Taxe Foncière par 

              la Communauté d'Agglomération du Choletais  

 

Monsieur le Maire expose : 
 

En 2012 une convention a été passée entre la Communauté d’Agglomération du 

Choletais et les diverses communes relative au partage du produit supplémentaire      

de la taxe foncière sur les propriétés bâties perçue  sur les zones communautaires. 

  

Le tableau ci-après indique le solde net de chaque commune pour l’année 2013 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VI – 3 – Prise en charge des frais de transports pour la manifestation littéraire 

              "Pas(s)age" à destination des 9/13 ans, ayant lieu au théâtre  

              le Quai à ANGERS 

 

Monsieur le Maire expose : 

 

Pas(s)age est une manifestation organisée par Le Quai à ANGERS et qui repose sur               

les acteurs du spectacle vivant et de la littérature pour la jeunesse.  

 

Le souhait, à travers cet évènement, est de proposer des rencontres originales avec       

les écritures et donner l’envie de lire. 

Chaque classe s’inscrit pour la journée entière, assiste à un spectacle et participe,          

à une rencontre avec un auteur. Un temps de préparation en amont en classe et en 

partenariat avec la bibliothèque est nécessaire pour le bon déroulement de la journée. 

 

Chaque enseignant participe à la journée de formation du mercredi 11 septembre 2013 

présentant les objectifs et donnant des outils pédagogiques pour préparer et exploiter    

la participation à Pas(s)age.  

 

Déroulement de la journée du 11 octobre 2013 :  
   10h : accueil des classes 

   10h30 – 12h : rencontre avec l’auteur 

   12h – 14h : pause repas et animations programmées par les organisateurs  

                (divers ateliers). Prévoir un pique-nique 

   14h – 15h30 : spectacle puis rencontre avec l’équipe artistique à l’issue de 

                la représentation.  
   15h30 : fin     
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Le Bibliopôle a proposé à la Médiathèque de ST-LEGER de participer à cette animation. 

La proposition a été faite à la classe de CM1 de l’école publique élémentaire et la classe 

de CM1-CM2 de l’école privée « les Tilleuls », qui ont toutes deux accepté. 

 

Le spectacle offert aux enfants est « Peau d’Âne » suivi d’une rencontre avec l’équipe 

artistique à l’issue de la représentation :  

 

► Atelier mené par François Place pour les CM2 de l’Ecole Publique : 

 

Né en 1957, il a étudié à l’école des arts et industries graphiques Estienne à Paris, avant 

de travailler comme illustrateur, d’abord pour la publicité, puis pour l’édition jeunesse.  

En 1992, il passe à l’écriture de fiction avec un premier album remarqué Les derniers 

géants, couronné par de nombreux prix. Ses albums parlent d’ailleurs, des voyages,   

de la rencontre.  

 

Comme illustrateur, il a collaboré avec des auteurs comme Michael Morpurgo,                  

Erik Lhomme, Timothée de Fombelle. 

 Les derniers géants, Editions Casterman 

 Le vieux fou de dessin, Editions Gallimard Jeunesse 

 Le prince bégayant, Editions Gallimard Jeunesse   

 

 

► Rencontre et atelier d’écriture avec Agnès de Lestrade pour les CM1/CM2 de 

l’école Les Tilleuls : 

►  

Auteur prolifique, elle écrit pour tous les âges, des petits aux lycéens.  

Egalement journaliste, animatrice en musique et arts plastiques, ses histoires font       

la part belle à la famille et malgré la difficulté des thèmes parfois traités, elle n’oublie 

jamais d’instiller la dose d’humour qui allège ses propos. 

 

  Le Problème avec Noël, Edition Rouergue Collection Zig Zag  

  L’arbre pluie, Milan Editions 

  L’envol du hérisson, Edition Rouergue, Collection Zig Zag  

 

Les frais sont pris en charge par le Bibliopôle, hormis le transport.  

Le coût s’élève à 315 € TTC et il est proposé que cette dépense soit prise en charge  

par la Commune. 

  

Monsieur le Maire demande à l'Assemblée de se prononcer. 

 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité, la prise en charge des 

frais de transport de 315 €. 

 

 

 VI – 4 – Eoliennes de particuliers 

  

Ces installations se font la plupart du temps sans tenir compte de la gêne qu'elles 

peuvent occasionner pour le voisinage. Sur St-Léger, certains de ces équipements 

posent problème.  

Monsieur le Maire pense qu'il faut interdire ce type d'éolienne dans le bourg uniquement 

(zones UA, UB). 

Il souhaite que les commissions s'emparent du sujet pour trouver une solution à ce qui 

devient un problème réel. 

Une recherche est déjà en cours au niveau de la réglementation, auprès de la Direction 

Départementale des Territoires et de l'Association des Maires.  

Il n'y a pas à ce jour, d'éléments de réponse. 

 

 

VI – 5 – Elections municipales 

   

Monsieur le Maire indique qu'une partie de l'équipe actuelle va repartir avec lui. 

Il précise qu'il donnera de plus amples informations à partir du mois d'octobre. 
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VII – COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS 
 

 

VII – 1 – Cadre de Vie 

 

a) Cimetière : les travaux ont commencé. 

     Planning des travaux : 

      - démolition, réseaux, apport de terre végétal : 2 au 14 septembre 

   - maçonnerie : 16 au 4 octobre 

 - clôtures : 7 au 11 octobre 

 - bordures, enrobé : 14 au 25 octobre 

 - monument funéraire : 21 au 25 octobre 

 

     La commission a entamé l'étude des tarifs pour les columbariums et les cavurnes. 

     La décision devra être prise en octobre. 

 

b) Travaux 2013 : la plupart des travaux ont été réalisés ou sont en voie de l'être. 

 Peinture : les travaux à la Mairie devraient être terminés la semaine prochaine. 

 

 Travaux de voirie : il reste quelques points à finir par l'entreprise BOUCHET : 

 - avaloirs 

          - saignées sur la VC7 

 

 Eclairage : divers travaux de maintenance sont retenus par la Commission.      

Le Conseil municipal adopte. 

 

c) Salle des Fêtes : le document APD est arrivé en Mairie. Un exemplaire est  

    à la disposition des membres de la Commission salle des fêtes. 

 

d) Divers : 

 2ème tranche de la ZAC du MARTINEAU : les travaux de la 2ème phase sont en 

cours. Ils seront terminés fin octobre. 

 

 Rue de l'étoile : à la fin de cette rue, à la place des quilles, il est envisagé de 

placer 2 rétrécissements en "dur". La Commission doit voir avec la DDT,                 

la faisabilité et faire établir un devis de réalisation.   

 

 Petit pont ruisseau rue des Capucines : celui-ci est en cours de réalisation.  

          Il conviendra de trouver un nom. 

 

 Rond-point de GASMA : la peinture des cases est terminée. La pose est prévue 

le mercredi 11 septembre au cours de l'après-midi. 

 

 

VII – 2 – Vie Sociale 

 

Le service restaurant scolaire a repris.  

Il y a un souci au niveau des inscriptions. En effet, de nombreux dossiers n'ont pas été 

constitués, alors que les imprimés sont disponibles depuis Juin. Une pénalité financière 

est à l'étude.  
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VIII - CALENDRIERS 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

En fin de séance, un film proposé par VALOR 3E "Voyage au cœur             
des déchets" a été projeté, en complément du rapport 2012 sur                

les déchets, présenté auparavant par M. POTIRON. 


